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VIII. Mémoire de, Frais.—Admis.
IX. Avis au Réyistrateur.—Admis.

4- X. L’Avis de Renouvellement.—Admis. Voir 47 Vict., 
ch. 13, sec, 3, art. 2138* ; en autant que l’avis 
peut être assimilé au bordereau.

XI. Radiations.—Admis.
XII. Quittance et Main levée.—Admis.

XIII. VEnregistrement.—Admis.
XIV. Dépôt de la Quittance en Brevet, etc.—Rejeté.
XV. La Quittance en Brevet.—Admis.

XVI. La Radiation, etc.—Admis.
XVII. Le Bordereau fait devant Notaire.—Admis.

XVIII. La Quittance du Cessionnaire, etc.—Admis.
XIX. Ilonoraires sur certificat accordé contre plusieurs 

lots, etc.—Admis.
XX. De la mention en marge, de tout transport sub­

séquent.—Admis.
XXI. Radiation d'une dette transportée par procureur.

Admis, en ajoutant dans la dissertation après le 
mot “ copie ” le mot “ authentique.”

XXII. Main levée par le vendeur, etc.—Admis.
XXIII. Transport par procureur, etc.—Admis.
XXIV. S’il faut mentionner dans un certificat au Shé­

rif, etc.—Admis.
XXV. Utilité de mentionner dans un certificat fait sur 

un lot, les différents lots affectés.—Admis.
XXVI. L’Enrégist rement du bail et de l’avis.—Admis.

XXVII. L’Hypothèque d’un immeuble possédé par in­
divis.—Rejeté.

XXVI II. Questions déjà soumises, etc. et remises à l’étude, 
etc.—Admis.

RKMERCIMENTS

M. Stevens propose, secondé par M. Richardson, et il est
résolu unanimement :


